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Direction départementale

des territoires

Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/GRE/2024-003

modifiant l’arrêté interdépartemental portant désignation d’un organisme  unique de gestion

collective de l’eau pour l’irrigation sur le sous-bassin de la Dordogne 

Le préfet de la Dordogne

préfet référent du sous-bassin de la Dordogne

Le préfet du Cantal La préfète de la Charente
Le préfet de la Charente-

Maritime

Le préfet de la Corrèze La préfète de la Creuse
Le préfet de Nouvelle Aquitaine

préfet de la Gironde

La préfète du Lot Le préfet de Lot-et-Garonne Le préfet du Puy de Dôme

Le préfet de la Haute-Vienne

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 211-1 à L.211-3 et R.211-1 à R.211-117 et R.214-
31-1 à R.214-31-5  ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne (SDAGE)
2022-2027 approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 10 mars 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 juin 2013 approuvant le schéma d’aménagement et de gestion des eaux
« nappes profondes de Gironde » révisé ;

Vu l’arrêté interdépartemental n° 2013031-0013 du 31 janvier 2013,  modifié le 12 mai 2015, portant
désignation  de  la  Chambre  d’agriculture  de  la  Dordogne  comme  organisme  unique  de  gestion
collective de l’eau pour l’irrigation sur le sous-bassin de la Dordogne ;

Vu l’autorisation unique pluriannuelle n°DDT/SEER/2016/019 délivrée le 7 septembre 2016 à l'organisme
unique du sous-bassin de la Dordogne ;

Vu  l’arrêté  inter-préfectoral  n°DDT/SEER/2020-047  du  19  janvier  2021  portant  prolongation  de
l’autorisation unique pluriannuelle délivrée à l’organisme unique du sous-bassin de la Dordogne le 7
septembre 2016 ;

Vu  l’arrêté  inter-préfectoral  n°  DDT/SEER/2023-004  du  1er juin  2023  portant  prolongation  et
modification de l’Autorisation Unique Pluriannuelle  délivrée à l’organisme unique du sous-bassin de la
Dordogne le 7 septembre 2016 ;

Vu la candidature reçue le 28 novembre 2022 de l'association de l’Association des irrigants du Turonien
disposant des compétences pour être désignée organisme unique chargé de la gestion collective ;
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Vu  l’arrêté  inter-préfectoral  n°16-2023-05-24-00006,  du  24  mai  2023,  portant  désignation  d’un
organisme  unique  de  gestion  collective  de  l’eau  pour  l’irrigation  agricole  sur  le  périmètre
hydrogéologique du Crétacé Supérieur Charentes Périgord situés dans les département de la Charente,
de la Charente-Maritime et de la Dordogne ;

Vu les avis recueillis lors de la consultation prévue à l’article R.211-113 du code de l’environnement ;

Considérant que le périmètre du Crétacé Supérieur Charentes-Périgord, situé sur les départements de
la Charente, de la Charente-Maritime et de la Dordogne répond aux exigences de gestion de la
ressource selon des périmètres hydrogéologiquement cohérents ;

Considérant qu’il faut tenir compte du transfert de la mission, intervenu le 24 mai 2023, d’organisme
unique de gestion collective pour la partie du périmètre du  Crétacé Supérieur Charentes-Périgord,
situés sur les départements de la Charente, de la Charente-Maritime et de la Dordogne et se trouvant
dans le périmètre de l’OUGC du sous-bassin Dordogne ;

Considérant l’article R.211-113 du code de l’environnement et notamment les dispositions de l’alinéa IV
qui précisent que la modification du périmètre ou le remplacement de l'organisme unique est soumis
aux mêmes formalités que celles applicables à l'arrêté initial ;

Sur  proposition  des  directeurs  départementaux  des  territoires  du  Cantal,  de  la  Charente,  de  la
Charente-Maritime, de la Corrèze,  de la Creuse,  de la Dordogne, de la Gironde, du Lot,  de Lot-et-
Garonne, du Puy-de-Dôme  et de la Haute-Vienne :

ARRETENT

Article 1

L’arrêté  interdépartemental  n°  2013031-0013  du  31  janvier  2013,  modifié  le  12  mai  2015,  portant
désignation  de  la  Chambre  d’agriculture  de  la  Dordogne  comme  organisme  unique  de  gestion
collective de l’eau pour l’irrigation sur le sous-bassin de la Dordogne est modifié comme suit : 

A l’article 2     : Périmètre

Le périmètre de gestion collective concerné englobe l’ensemble du sous-bassin de la Dordogne,
exclusion faite  de la  partie  aval  hors  zone de répartition des  Eaux du département de la  
Gironde.

Il se décompose en 14 périmètre élémentaires : 
- NIZONNE (N°76)
- DRONNE MOYENNE (N°215)
- DRONNE AVAL (N°78)
- TUDE (N°77)
- ISLE BASSIN AVAL (N°79)
- ISLE AMONT (N°71)
- AUVEZERE (N°72)
- ISLE MOYENNE (N°73)
- VEZERE AMONT CRISTALLINE (N°36)
- CORREZE (N°212)
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- VEZERE AVAL KARSTIQUE (N°213)
- DORDOGNE DES GRANDS BARRAGES (N°210)
- DORDOGNE KARSTIQUE (N°211)
- DORDOGNE AVAL (hors ZRE) (N°214)

Sur ces périmètres, la compétence de l’organisme unique concerne la gestion :

-  des prélèvements dans les eaux superficielles et nappes d’accompagnement, y compris les
eaux des retenues considérées comme connectées au cours d’eau ;

-   des prélèvements dans les retenues d’eau à gestion dite déconnectée de cours d’eau ;

-   des prélèvements dans les eaux souterraines :

➢ à l’exclusion des eaux souterraines du département de la Gironde ;
➢ à l’exclusion du périmètre de l’OUGC du «Crétacé Supérieur Charentes-Périgord»
situé  sur  les  départements  de  la  Charente,  de  la  Charente-Maritime  et  de  la
Dordogne.

La cartographie du périmètre de gestion collective annexée à l‘arrêté interdépartemental n°   
2013031-0013 du 31 janvier 2013, modifié le 12 mai 2015 est remplacée par la cartographie  
annexée au présent arrêté.

Article 2 – dispositions antérieures

Les autres dispositions de l’arrêté  interdépartemental n° 2013031-0013 du 31 janvier 2013, modifié le 12
mai 2015 sus-visé restent inchangées.

Article 3 – Publication et information des tiers

La présente autorisation fait l’objet des publications suivantes :

- parution au recueil des actes administratifs des préfectures du Cantal, de la Charente, de la Charente-

Maritime, de la Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot, de Lot-et-Garonne, du

Puy-de-Dôme  et de la Haute-Vienne, dans un délai  de quinze jours à compter de la signature du

présent arrêté ;

- affichage en mairie de Coulounieix-Chamiers (commune siège de l’OUGC sous-bassin de la Dordogne)

pendant une durée minimale d’un mois ;

- parution sur le portail Internet des services de l’Etat des préfectures du Cantal, de la Charente, de la

Charente-Maritime, de la Corrèze,  de la Creuse,  de la Dordogne, de la Gironde, du Lot,  de Lot-et-

Garonne, du Puy-de-Dôme  et de la Haute-Vienne, pour une durée de 4 mois ;

- publication à la diligence du préfet coordonnateur du sous-bassin de la Dordogne et aux frais du
bénéficiaire d'un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation en caractères
apparents  dans  un  journal  local  diffusé  dans  les  départements   du  Cantal,  de  la  Charente,  de  la
Charente-Maritime, de la Corrèze,  de la Creuse,  de la Dordogne, de la Gironde, du Lot,  de Lot-et-
Garonne, du Puy-de-Dôme  et de la Haute-Vienne.

Article 4 – Délais et voies de recours
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Conformément aux dispositions de l’article R.181-50 du code de l’environnement, le présent arrêté peut

être déféré au tribunal administratif de Bordeaux – 9 rue Tastet – 33 000 Bordeaux, par courrier ou via

l’application Télérecours (https://www.telerecours.fr/) :

- par les tiers dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage en mairie ;

- par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a
été notifié.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Le silence gardé
par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Article 5 – Exécution

Les directeurs départementaux des territoires du Cantal, de la Charente, de la Charente-Maritime, de la
Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot, de Lot-et-Garonne, du Puy-de-Dôme  et
de la  Haute-Vienne,  les  directeurs  départementaux  des  territoires  (et  de  la  Mer)  du  Cantal,  de  la
Charente, de la Charente-Maritime, de la Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot,
de Lot-et-Garonne, du Puy-de-Dôme  et de la Haute-Vienne, les chefs des services départementaux de
l’Office français de la biodiversité (OFB) des départements concernés et le maire de la commune de
Coulounieix-Chamiers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié à l'organisme unique de gestion collective du sous-bassin de la Dordogne.

                                                                                                      à Périgueux, le 22 avril 2024

                                                                                                      Le préfet 
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/GRE/2024-003

modifiant l’arrêté interdépartemental portant désignation d’un organisme  unique de

gestion  collective de l’eau pour l’irrigation sur le sous-bassin de la Dordogne

à Aurillac
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/GRE/2024-003

modifiant l’arrêté interdépartemental portant désignation d’un organisme  unique de

gestion  collective de l’eau pour l’irrigation sur le sous-bassin de la Dordogne

      à  Angoulême
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/GRE/2024-003

modifiant l’arrêté interdépartemental portant désignation d’un organisme  unique de

gestion  collective de l’eau pour l’irrigation sur le sous-bassin de la Dordogne

          à  La Rochelle
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/GRE/2024-003

modifiant l’arrêté interdépartemental portant désignation d’un organisme  unique de

gestion  collective de l’eau pour l’irrigation sur le sous-bassin de la Dordogne

à  Tulle
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/GRE/2024-003

modifiant l’arrêté interdépartemental portant désignation d’un organisme  unique de

gestion  collective de l’eau pour l’irrigation sur le sous-bassin de la Dordogne

à  Guéret
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/GRE/2024-003

modifiant l’arrêté interdépartemental portant désignation d’un organisme  unique de

gestion  collective de l’eau pour l’irrigation sur le sous-bassin de la Dordogne

    à Bordeaux
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/GRE/2024-003

modifiant l’arrêté interdépartemental portant désignation d’un organisme  unique de

gestion  collective de l’eau pour l’irrigation sur le sous-bassin de la Dordogne

à Cahors
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/GRE/2024-003

modifiant l’arrêté interdépartemental portant désignation d’un organisme  unique de

gestion  collective de l’eau pour l’irrigation sur le sous-bassin de la Dordogne

à  Agen
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/GRE/2024-003

modifiant l’arrêté interdépartemental portant désignation d’un organisme  unique de

gestion  collective de l’eau pour l’irrigation sur le sous-bassin de la Dordogne

               à Clermont-Ferrand
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/GRE/2024-003

modifiant l’arrêté interdépartemental portant désignation d’un organisme  unique de

gestion  collective de l’eau pour l’irrigation sur le sous-bassin de la Dordogne

  à  Limoges
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Cours d'eau

Périmètres élémentaires

Périmètre de l'OUGC du Crétacé Supérieur Charentes-Périgord

Limite du SAGE "Nappes profondes Gironde"

Limite de département

Périmètre OUGC sous-bassin Dordogne - Eaux superficielles et souterraines

Perimetre OUGC sous-bassin Dordogne - Eaux superficielles uniquement

Perimetre OUGC sous-bassin Dordogne - Eaux superficielles et souterraines hors Crétacé supérieur

Légende
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté

Egalité
Fraternité

Service de coordination des politiques publiques
et de l'appui territorial

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
(„, ARRÊTÉ N9

20240836
ARRÊTÉ

portant ouverture d'une enquête publique portant sur la demande d'autorisation
environnementale au titre de la réglementation applicable aux installations classées

présentée par la société BONILAIT PROTÉINES pour la création d'un atelier de fabrication
de produits issus du lait sur la commune de Tauves

Le préfet du Puy-de-Dôme,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code de l'Environnement, notamment les articles L 181-1 à L 181-28 et R 181-1 à R 181-56 relatifs
aux autorisations environnementales ;

VU le Code de l'Environnernent, livre 1er, titre II, chapitre III, notamment les articles L 123-1 à L 123-19 et
R 123-1 à R 123-27 relatifs aux enquêtes publiques dites enviràhnementales ;

VU la demande d'autorisation environnemëntale présentée par la société BONILAIT PROTÉINES le 14
novembre 2022 pour la création d'un atelier de fabrication de produits issus du lait sur le territoire de
la commune de Tauves relevant de :

• la nomenclature des installations classées:

- régime de l'autorisation préfectorale pour les rubriques 3642-1 ;
- régime de la déclaration pour les rubriques 2910-A, 2921.1-b et 4718.2-b ;
- non classée pour les rubriques 1185-2. b, 1630 et 4510

• la nomenclature « Loi sur l'Eau »: non classée pour la rubrique 2.1. 5.0

VU l'accusé de réception du dépôt de la demande en date du 14 novembre 2022 ;

VU la demande de compléments au dossier et la réception de ces éléments en date du 12 février2024 ;

VU l'existence d'une évaluation environnementale et d'une étude d'impact dans le dossier ;

VU l'avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnemçntale Auvergne-Rhône Alpes du 7 mai 2024
joint au dossier ;

VU la désignation du commissaire enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de Clermont-
Ferrand du 15 mai 2024 ;

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de soumettre la demande présentée par la société BONILAIT PROTÉINES à
une enquête publique d'une durée de trente jours, conformément notamment aux dispositions de
l'article L 123-9 du Code de l'Environnement ;

';.8 boj;ever<i Desa;x .•

63C33 Ciernonl Fcrrand - Cedex 1
'l el: 04. 73. 88. 63. 63
www piiy. dc-ociiic gciiV.f'
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SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 : Ob'et et durée de l'en uête

Une enquête publique est ouverte du mardi 18 juin 2024 à 8h30 au mercredi 17 juillet 2024 inclus à
16h30, à l'effet de recueillir les observations de toute personne intéressée sur le projet présenté par la
société BONILAIT PROTÉINES en vue d'être autorisée à créer un atelier de fabrication de produits issus
du lait sur le territoire de la commune de Tauves.

Article 2 : Consultation du dossier

Le dossier de demande d'autonsation environnementale constitué conformément à l'article R 123-8 du
Code de l'Environnement, comporte une étude d'impact et sera consultable :

-à la mairie de Tauves en version papier ainsi que les registres destinés à recevoir les
observations des personnes intéressées. Ces documents sont consultables aux heures habituelles
d'ouverture de la mairie au public :

* le mardi et le jeudi de 8h30 à 12h00
* les mercredi, vendredi et samedi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h30

-sur le site internet de la Préfecture du Puy-de-Dôme (www. u -de-dome. ôuv.fr
rubriques : actions de l'État/environnement, eau, prévention des risques/icpe/dossier en cours
d'instruction/lndustrie-agriculture : procédure d'autorisation) ;

-sur un poste informatique en préfecture du Puy-de-Dôme, au bureau de
l'Environnement, 5e étage du bâtiment situé rue d'Assas à Clermont-Ferrand (63000), du lundi au
vendredi de 8h15 à 16h00 (15h30 le vendredi).

Article 3 : Un avis au ubtic l'informant de l'ouverture de l'en uête :

Un avis au public l'informant de l'ouverture de l'enquête sera affiché :
-en mairie de-Tauves par les soins du maire quinze jours au moins avant le début de

l'ouverture de l'enquête publique, et pendant toute sa durée, dans le voisinage de l'installation
projetée. L'affichage sera également réalisé, dans les mêmes conditions de durée, par chaque maire des
communes dont une partie du territoire est touchée par le périmètre de 3 km correspondant au rayon
d'affichage fixé par la nomenclature des installations classées pour les rubriques dans lesquelles
l'installation doit être rangée, c'est-à-dire en mairies d'Avèze, de Saint-Sauves-d'Auvergne et de la Tour
d'Auvergne.

-par la société BONILAIT PROTÉINES, dans les mêmes conditions de délai et de durée,
sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. Ces affiches devront être visibles et lisibles de la, ou s'il
y a lieu, des voies publiques, et être conformes à ,1'arrêté du ministre de la Transition écologique en
date du 9 septembre 2021/paru au Journal Officiel du 28 novembre 2021 ;

-par les soins du Préfet du Puy-de-Dôme dans deux journaux diffusés dans tout le
département du Puy-de-Dôme (« La Montagne» et « le Semeur Hebdo ») quinze jours au moins avant
l'ouverture de l'enquête et sera rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci ;

-sur le site internet de la Préfecture du Puy-de-Dôme, (www. u -de-dome. ouv. fr
rubriques : actions de l'Etat/environnement, eau, prévention des risques/icpe/dossier en cours
d'instruction/lndustrie-agriculture : procédure d'autorisation), quinze jours au moins avant l'ouverture
de l'enquête.
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Article 4 : Dési nation du commissaire en uêteur

M. Denis CAYLA, ingénieur retraité des travaux agricoles, désigné en qualité de commissaire enquêteur
titulaire (M. Patrick VITALIS est désigné commissaire enquêteur suppléant) recevra le public en mairie
de Tauves:

- lé mardi 18 juin 2024 de 8h30 à 11h30 ;
- le vendredi 5 juillet 2024 de 9h00 à 12h00 ;
- le mercredi 17 juillet 2024 de 14h00 a 16h30

•:iw t»

Toute personne ayant des observations et/ou des propositions à présenter pourra soit :
- les inscrire sur le registre ouvert à'cet effet et déposé à la mairie de Tauves, siège de l'enquête

publique, pendant les heures d'ouverture, •
- les faire connaître oralement au commissaire enquêteur qui les consignera dans un procès-

verbal lors des permanences,
- les adresser, au siège de l'enquête en mairie de Tauves, par lettre simple ou recommandée à

l'attention du commissaire enquêteur qui les annexera au registre,
- les formuler sur un registre dématérialisé à l'adresse suivante: htt s: www.re istre-

numeri ue.fr bonilait-tauves

-les adresser par voie électronique à l'adresse suivante : bonilait-tauves mail.re istre-
numeri ue.fr. Ces observations seront publiées dans les meilleurs délais sur le registre dématérialisé.

Après la clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur rencontrera, dans un délai de huit jours, le
demandeur et lui communiquera sur place les observations consignées dans un procès verbal. Le
responsable du projet dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations.
Le commissaire enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine les
observations recueillies. Il consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées en
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet.
Le commissaire enquêteur retournera en préfecture l'exemplaire du dossier de l'enquête .déposé au
siège de l'ehquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les
conclusions motivées, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, sauf
demande motivée de report. Il transmettra simultanément une copie du rapport et des conclusions
motivées au président du tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

Le rapport et les conclusions motivées du. commissaire enquêteur seront adressés à la société
BONILAIT PROTÉINES. Ils seront également mis à disposition du public à la préfecture du Puy-de-Dôme
(Bureau de l'Envirohnement), en mairie de Tauves ainsi que sur le site internet de la préfecture du Puy-
de-Dôme pendant une durée d'un an à compter de la clôture de l'enquête.

Les; observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait la
demande pendant toute la durée de l'enquête.

Article 5 : Décision

La décision d'autorisation ou de rejet est prise par arrêté préfectoral après l'éventuel avis du conseil
départemental de l'environnement ef des risques sanitaires et technologiques.

Article 6 : Demande d'informations

Des informations peuvent également être demandées auprès du siège social de la société BONILAIT
PROTÉINES, 5 route de Saint-Georges - BP 80002 - 86831 Chasseneuil-du-Poitou ou auprès du site
concerné par la demande, route de Clermont - La Croix Haute 63690 Tauves.

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête
publique auprès de Monsieur le Préfet du Puy-de-Dôme avant l'ouverture de l'enquête publique ou
pendant celje-ci.
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Article 7 : Exécution

Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, les Maires des communes intéressées, le
commissaire enquêteur et le Directeur Général de la société BONILAIT PROTÉINES sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 2 î MAI 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Jea a VICAT

Voies et délais de recours

En application desarticles L.477-2 etR. 421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article (..477-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois a compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours. administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le sf/ence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
te recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administrât! f peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens. telerecours.fr '
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